Question écrite de Madame Christine Defraigne à Monsieur Claude Eerdekens, Ministre de la Fonction publique et des Sports :

Monsieur le Ministre, 

Concerne : votre politique pour favoriser la pratique sportive des personnes souffrant d’un handicap :
Début de ce mois de mai, a eu lieu, comme chaque année, la journée multidéfis qui est organisée par la Fédération de Multisports Adapté (Féma).
Cette journée s’est déroulée au centre sportif de Blocry à Louvain-la-Neuve disposant d’infrastructures adaptées aux personnes à mobilité réduite.

Cette initiative permet aux . Les activités peuvent être exercées librement ou sous forme de défis.  Au programme de la journée figuraient des sports connus (tir à l'arc, tennis de table...) et moins connus (kinball, cyclodanse).
sport atteintes d'un handicap de faire du personnes
Cette année, cette journée a rencontré un grand succès. Les participants étaient plus nombreux que les années précédentes ce qui atteste donc du succès de ce genre d’initiatives.
Il y avait 200  atteintes de maladies cardiovasculaires. Enfin, il y avait des accompagnants, essentiellement des bénévoles.personnespersonnes handicapées mentales ou physiques ainsi que des 
Si je me permets de relater cette journée, c’est pour souligner l’importance de cette action à soutenir et à valoriser.

Ainsi, je remercie Monsieur le Ministre de m’indiquer :

1. Quelle est, de façon générale, la politique menée pour favoriser la pratique sportive des personnes souffrant d’un handicap pour l’ensemble de la Communauté française ? Quelles mesures concrètes il a prises jusqu’à présent pour sensibiliser les personnes handicapées quant à la nécessité de pratiquer une activité sportive? 
2. S’il a procédé à une évaluation de cette politique ? Si oui, quelles conclusions peut-on tirer de cette évaluation?

3. S’il compte prendre prochainement des nouvelles mesures en la matière ? Si oui, lesquelles ?

